
Salaire & rémunération
L’intéressement est facultatif ! Oui, mais…

À GASCOGNE Énergies Services, l’employeur ne souhaitait pas reconduire l’intéressement au motif qu’il 
est facultatif !

FO est intervenu pour rappeler que supprimer un intéressement qui se montait à environ 2000 euros par 
salarié était une décision dure de sens et disproportionnée aux éventuels désaccords entre les salariés 
et l’employeur.

Après lettre fédérale et entretiens téléphoniques utiles, les salariés ont pu retourner à la table des 
négociations et obtenir in fine un accord favorable aux agents.

Accords
Continuité de service à Sorégies

L’accord sur le temps de travail posait de réelles 
problématiques quant à la continuité de service. 
En effet, à Sorégies, FO a réussi à maintenir le principe 
de la semaine de travail sur 4 jours d’où les difficultés 
concernant les temps de repos obligatoires et les temps de 
travail maximum quotidien et hebdomadaire.

Un accord signé en 2013 a permis de régler cela et 
d’obtenir en plus un accord de continuité de service 
moyennant une rémunération ad hoc en fonction du 
service rendu.

CCAS
Élections SLVie à Sorégies et SRD

Les résultats sont plus que significatifs puisque la liste 
FO a obtenu 72,5 % des voix le 27 mars 2014. En tout, 
ce sont 8 postes en bureau sur 11 possibles et 5 postes 
de délégués sur 7 possibles.

Tous les salariés de GES ne sont pas au Statut et c’est très discutable.

Également, les réunions DP n’existaient pas malgré une bonne volonté de la 
Direction de répondre à toutes les questions posées dans des délais courts.

À noter

Agenda

20 mai 2014 : 

 Comité de suivi Dunkerque

 Assemblée Générale GEG

10 et 11 mai 2014 :

 Comité Exécutif Fédéral

2 au 4 juin 2014 :

 Comité Fédéral National

26 juin 2014 :

 Assemblée Générale FO Sorégies

29 au 31 septembre 2014

 Colloque des ENN
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Nouvelles ENN
Dunkerque LNG et Gaz Opale

FO absente aux élections IRP de Dunkerque LNG, 
terminal méthanier du groupe EDF, ne reste pas pour 
autant inactive. En effet, d’un côté, FO est toujours 
présente au comité de suivi du fait du PV de carence 
aux dernières élections de novembre 2013. De l’autre, 
pour Gaz Opale, la filiale, ce sera plus compliqué du 
fait des élections du 7 avril où FO n’a pas su trouver 
les représentants sur place.

Le travail reste à continuer et les actions sont toujours 
possibles du fait des prises de contact et des actions 
déjà menées sur le terrain par Christophe Martin, le 
régional FO.

Une réunion est prévue avec les DRH le 15 mai 2014… 
à suivre ! 

Statut
Le Tarif agent à ENEO 

Un agent d’Énergies services occitans à Carmaux 
avait des difficultés à obtenir son tarif agent sur une 
résidence secondaire dans le même département.

La détermination du Délégué Syndical sur place, Jean-
Pierre Lalieu, a permis de développer un argumentaire 
judicieux qui a été entendu par son employeur. 

Soutien à la Fédération

Les ENN souhaitent rappeler leur soutien indéfectible 
à la Fédération Nationale Énergies et Mines Force 
Ouvrière ainsi qu’à son secrétaire général Vincent 
Hernandez, notamment par l’impulsion donnée 
aux troupes sur le terrain et ainsi a su les mener 
aux dernières élections IRP vers une progression 
significative !

Nos origines
L’exemple de GEG à Grenoble 

L’aventure de Gaz Électricité de Grenoble a 
débuté il y a plus de 100 ans, successivement 
service municipal, régie municipale puis société 
d’économie mixte locale. 

11 Novembre 1838

Illumination des premiers réverbères à gaz de 
Grenoble.

1er janvier 1852

Début de l’exploitation de l’usine à gaz. 

1er janvier 1867

Création du service municipal d’exploitation et 
de distribution du gaz de la ville de Grenoble.

1883

Premières expériences de distribution 
d’électricité à Grenoble.

1er octobre 1903

Naissance du service municipal de l’éclairage 
et de la distribution d’énergie gaz et électricité 
de la ville de Grenoble.

1946

Nationalisation du gaz et de l’électricité et 
création d’EDF et de GDF. Grenoble choisit 
de conserver la maîtrise de la distribution 
du gaz et de l’électricité sous forme de régie 
municipale : la Régie Gaz Électricité (RGE).

11 avril 1986

La société d’économie mixte locale Gaz 
Électricité de Grenoble (GEG) est créée et 
remplace la RGE. 

29 septembre 1998

GEG ouvre la 1re station de véhicules propres 
de France, à Grenoble.

17 février 2005

GPH devient GEG Source d’Énergies. Elle 
exerce l’activité de fournisseur d’électricité 
et de gaz en offre de marché. Elle concentre 
aussi l’activité de production.

Retrouvez toute l’information des IEG sur :

www.fnem-fo.org

http://blogdesenn.unblog.fr/
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